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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question orale n° 1248

Texte de la question

L'hebergement dans un etablissement de long sejour ou en cure medicalisee donne droit a un abattement de 25
% des sommes versees pour l'hebergement dans la limite de 13 000 francs. Recemment, dans le departement
des Deux-Sevres, des personnes agees qui pensaient beneficier de cet abattement se sont vu reclamer des
rappels d'impots sur les annees 1993, 1994 et 1995, s'elevant parfois jusqu'a plus de 10 000 francs. Le souci
cause par ces redressements a aggrave leur sante, deja fragilisee. Dans un meme etablissement, ces
personnes agees ne sont en effet pas soumises aux memes regles fiscales, ce qui n'est ni facile a comprendre
ni a etablir, et est ressenti comme inequitable. Mme Segolene Royal demande a M. le ministre delegue au
budget de bien vouloir renoncer a ces redressements compte tenu de la bonne foi de ces personnes malades,
tout en precisant pour l'avenir, dans le sens d'une plus grande clarte, les dispositions du code general des
impots.

Texte de la réponse

M. le president. Mme Segolene Royal a presente une question no 1248.
La parole est a M. Louis Mexandeau, suppleant Mme Segolene Royal, pour exposer cette question.
M. Louis Mexandeau. Monsieur le ministre delegue aux finances, l'hebergement dans un etablissement de long
sejour ou en cure medicalisee donne normalement droit a un abattement fiscal de 25 % des sommes versees
pour l'hebergement, dans la limite de 13 000 francs.
Or, recemment, dans le departement des Deux-Sevres, dont Mme Segolene Royal est l'elue, des personnes
agees qui pensaient beneficier de cet abattement se sont vu reclamer des rappels d'impots sur les annees 1993,
1994, 1995, la somme s'elevant parfois a plus de 10 000 francs. Le souci cause par ces redressements a
aggrave leur sante deja fragile. Dans un meme etablissement, les personnes agees ne sont pas soumises aux
memes regles fiscales, ce qui n'est pas facile a comprendre et a etablir, et ce qui est ressenti comme
inequitable. C'est pourquoi Mme Segolene Royal demande a M. le ministre delegue au budget de bien vouloir
renoncer a ces redressements, compte tenu de la bonne foi de ces personnes malades, et de preciser pour
l'avenir, dans le sens d'une plus grande clarte, les dispositions du code general des impots.
M. le president. La parole est a M. le ministre delegue aux finances et au commerce exterieur.
M. Yves Galland, ministre delegue aux finances et au commerce exterieur. Monsieur le depute, Mme Royal
appelle l'attention du ministre delegue au budget sur la situation fiscale de personnes agees qui ont recemment
fait l'objet de rappels d'impot sur le revenu.
En effet, certains particuliers, notamment des pensionnaires d'une maison de retraite de Niort, ont beneficie a
tort de la reduction d'impot prevue a l'article 199 quindecies du code general des impots, au titre des depenses
necessitees par l'hebergement dans un etablissement de long sejour.
Il est souhaite que les redressements notifies ne soient pas maintenus et, pour l'avenir, que les personnes
agees beneficient d'une meilleure information sur la nature des depenses ouvrant droit a cette reduction d'impot.
L'article 6 de la loi de finances pour 1989, codifie a l'article 199 quindecies du code general des impots, permet
aux contribuables maries de beneficier d'une reduction d'impot au titre des depenses necessitees par
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l'hebergement dans un etablissement de long sejour ou une section de cure medicale d'un des conjoints age de
plus de soixante-dix ans. Ce dispositif a ete ameliore en 1993. A compter de l'imposition des revenus de l'annee
1993, le champ d'application de la reduction d'impot a ete etendu aux contribuables qui en etaient exclus:
celibataires, veufs, divorces.
L'etablissement concerne, la maison de retraite du Sacre-Coeur a Niort, n'entre pas dans la categorie des
etablissements de long sejour ou de cure medicale visee par les textes.
Toutes les precautions utiles ont ete prises afin d'eviter, dans la limite du possible, de causer des desagrements
aux personnes agees concernees. Ainsi, des contacts reguliers existaient entre l'administration fiscale et la
direction de l'etablissement, qui connaissait les dispositions applicables et en avait informe ses pensionnaires.
En depit de ces precautions, douze pensionnaires ont persiste a demander la benefice de la reduction d'impot.
S'agissant du recouvrement des impositions supplementaires resultant des procedures engagees, auxquelles il
ne peut etre envisage de renoncer en vertu du principe d'egalite des citoyens devant les charges publiques,
toutes les dispositions ont ete prises pour que les correspondants puissent se liberer de leurs impositions. A cet
egard, les personnes agees qui rencontreraient des difficultes beneficieront de facilites de paiement.
Enfin, sur un plan plus general, l'administration fiscale examinera avec un soin tout particulier les situations
individuelles des contribuables qui se trouveraient dans l'incapacite definitive de faire face a leur dette.
M. le president. La parole est a M. Louis Mexandeau.
M. Louis Mexandeau. Au nom de ma collegue, je prends acte de votre reponse, monsieur le ministre.
Il n'en reste pas moins qu'il y a eu une erreur initiale de l'administration fiscale puisqu'elle a omis de reclamer
des impots qui etaient dus.
C'est pourquoi, en vertu du vieux principe herite du droit romain selon lequel nul ne peut se prevaloir de sa
propre turpitude - s'il ne s'agit pas de turpitude, c'est au moins une facheuse confusion ! - je souhaiterais que,
au-dela des facilites de paiement promises, une indulgence particuliere preside au traitement des differents cas,
l'administration des finances allant meme peut-etre jusqu'a renoncer a une partie des impots. Vous comprendrez
aisement le desarroi qui peut s'emparer de ces personnes agees vivant dans un etablissement specialise
lorsqu'il leur tombe un rappel d'impot de 10 000 francs.
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